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L'an deux mille vingt-six, le cinq mai

Par devant Maltre Quentin BOINET, notaire r6sidant i Bastogne.

ll va 6tre proc6d6 par Nous, notaire, d l'6tablissement des conditions de la vente

online sur biddit.be du bien d6crit ci-dessous, i la requ6te et en pr6sence de :

L) Monsieur IOUIS Jean Marie Joseph Victor Ghislain, n6 i Bastogne le 3L mai

1957 (NN 570531 175 30), 6poux de Madame HUET Monique, domicili6 a 6840 Hamipr6

(Neufch6teau), chauss6e d'Assenois 8.

Mari6 sous r6gime l6gal de communaut6, d d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsi d6cla16.

2) Madame IOUIS Agnis Marie Frangoise Ghislaine, n6e i Bastogne le 22

octobre 1958 (NN 58IO22134 09),6pouse de Monsieur RATHS Alain, domicili6e i 5600

Bastogne, rue des Herdiers 27.

Mari6e sous r6gime l6gal de communaut6, d d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsi d6cla16.

3) Madame IOUIS Christiane Marie Marguerite Fortunat Ghislaine, n6e d

Bastogne le 25 f6vrier 1960 (NN 600225 LzO 16l,6pouse de Monsieur NICOLAS Guy,

domicili6e i 6600 Bastogne, Luzery 35.

Mari6e sous r6gime l6gal de communaut6, i d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsi d6cla16.

4) Monsieur LOUIS Pascal Marie-Claire Charles Joseph Ghislain, n6 i Bastogne

le 14 avril 1963 (NN 630414163 89),6poux de Madame MEURISSE Brigitte, domicili6 i
6640 Vaux-sur-S0re, Assenois 47.

Mari6 sous r6gime l6gal de communaut6, i d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsid6clare.
5) Madame LOUIS Marie-Jos6e Gabrielle Henriette Ghislaine, n6e i Bastogne le

17 avril 1965 (NN 650477148 56), 6pouse de Monsieur ROUYR Marc, domicili6e d 6600

Bastogne, Bras 426.
Mari6e sous r6gime l6gal de communaut6, i d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsid6cla16.
6) Monsieur LOUIS Dominique Marie Robert Jacques Ghislain, n6 i Bastogne le

16 octobre 1967 (NN 6710L6 737 84), 6poux de Madame SIMON Marie-France,

domicili6 e 6640 Sibret (Vaux-sur-S0re), rue du Centre 47.

Mari6 sous r6gime l6gal de communaut6, i d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsi d6cla16.

7) Monsieur IOUIS Andr6 Marie Madeleine Joseph Ghislain, n6 i Bastognele22

avril 1961 (NN 610422 185 76), 6poux de Madame BESSELING Nicole, domicili6 e 6640

Sibret (Vaux-sur-S0re), rue Docteur Laurent 29.

Mari6 sous r6gime l6gal de communaut6, A d6faut de contrat de mariage,

r6gime non modifi6 ainsi d6cla16.

Ces conditions de vente contiennent les chapitres suivants :

A. Les conditions sp6ciales;
B. Les conditions g6n6rales d'application pour toutes les ventes online ;

C. Les d6finitions au sein desquelles sont sp6cifi6s les termes utilis6s ;

D. [e(s) procuration(sl, si reprise(sl.
A. CONDITIONS DE VENTE

Coordonn6es de l'6tude
Etude du notaire Quentin BOINET, notaire A 8-6600 Bastogne, rue Pierre Thomas

60 (t616 phone : 0032 (0) 6L.21.L1'.22) - i nfo @ nota i re bo inet. be.

Description du bien
Lot 1
Une contenance mesur6e de 6 ares 44 centiares d prendre dans le bien
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actuellement cadastr6 comme suit :

Commune de Vaux-sur-S0re - sixidme division Sibret
Une maison d'habitation, sise Jodenville 9, cadastr6e ou I'ayant 6t6 selon extrait

cadastral r6cent section C num6ro 0281C2P0000, pour une contenance de vingt et un
ares nonante-trois centiares (21 a 93 ca).
Revenu cadastral : € 436,00.

Telle qu'apparaissant sous lot 2, au plan de division dress6 par le g6omdtre-
expert Luc Caprasse le 17 mars 2026, lequel plan demeurera ci-annex6 aprEs avoir 6t6
sign6 < ne varietur > par les parties et le notaire, mais ne sera ni enregistr6, ni transcrit.

Ledit plan de division a 6td d6pos6 auprds de l'Administration G6n6rale de la

Documentation Patrimoniale, Service Mesures & Evaluations, a 6t6 enregistr6 dans la

base de donndes des plans de d6limitation sous le num6ro de r6f6rence 82026-tO3L4,
et n'a pas fait l'objet de modification depuis lors.

Parcelle r6serv6e : il est pr6cis6 que l'identifiant r6serv6 par l'Administration
G6n6rale de la Documentation Patrimoniale pour le bien pr6cit6 est le suivant : section C

num6ro 281E2P0000.

Lot 2
Une contenance mesur6e de L5 ares 66 centiares A prendre dans le bien

actuellement cadastr6 comme suit :

Commune de Vaux-sur-S0re - sixidme division Sibret
Une maison d'habitation, sise Jodenville 9, cadastr6e ou I'ayant 6t6 selon extrait

cadastral r6cent section C num6ro 0281C2P0000, pour une contenance de vingt et un
ares nonante-trois centiares (21 a 93 ca).
Revenu cadastral : € 435,00.

Telle qu'apparaissant sous lot 1, au plan de division dress6 par le g6omdtre-
expert Luc Caprasse le 17 mars 2026, lequel plan demeurera ci-annex6 aprds avoir 6t6
sign6 < ne varietur > par les parties et le notaire, mais ne sera ni enregistr6, ni transcrit.

Parcelle r6serv6e : il est pr6cis6 que l'identifiant r6serv6 par l'Administration
G6n6rale de la Documentation Patrimoniale pour le bien pr6cit6 est le suivant : section C

num6ro 281D2P0000.
Ci-aprds : << le bien >>.

Origine de propri6t6
Le bien appartenait i Monsieur LOUIS Joseph et son 6pouse, Madame BROLET

H6ldne, comme suit en vertu d'un acte d'acquisition regu par le notaire LONCHAY, alors
i Sibret, en date du 17 juin 7957 ;

Monsieur LOUIS Joseph, pr6cit6, est d6c6d6 le 25 novembre l-992, laissant sa

succession notamment pour totalit6 en usufruit i son 6pouse, Madame BROLET H6ldne,
tant en vertu de leur contrat de mariage regu par ledit notaire LONCHAY en date du 11
mai 1956, qu'en vertu d'une donation entre 6poux regue par le m6me notaire le 14
novembre 1977.

Madame BROLET H6ldne, est d6c6d6e i Libramont-Chevigny le 1-3 septembre
2025 et sa succession fut 6chue pour totalit6 en pleine propri6t6 d ses sept enfants,
savoir LOUIS: Jean, Agnds, Christiane, And16, Pascal, Marie-Jos6e et Dominique,
pr6nomm6s, soit chacun i concurrence d'un/septidme indivis, comme repris au
certificat d'h6r6dit6 regu par le notaire soussign6 le 8 janvier 2026, transcrit i
NeufchAteau le 12 du m6me mois, formalit6 33T1201202600101.

L'adjudicataire devra se contenter de l'origine de propri6t6 qui pr6cdde et ne
pourra exiger de la partie venderesse d'autre titre qu'une exp6dition des pr6sentes.

La description du bien est 6tablie de bonne foi, au vu des titres de propri6t6
disponibles et des indications cadastrales, qui ne sont communiqu6es qu'i titre de
simple renseignement.

Sous r6serve de ce qui est mentionn6 dans les conditions de vente, seul est
vendu le bien immeuble, de mdme que tous ceux que la loi r6pute immeubles par
incorporation, destination ou attache i perp6tuelle demeure.

2 /22



v
w u [d

Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant i des soci6t6s de

fourniture d'eau, de gaz, d'6lectricit6 ou de tous services comparables ne sont pas

compris dans la vente.
Mise i prix
Lot 1 : La mise A prix s'6ldve i 89.000€

Lot 2 : La mise i prix s'6ldve i 79.000€.

Lot 3 : l'ensemble des lots t et2 : La mise i prix s'6ldve i 168.000€.

EnchEre minimum
L'enchdre minimum s'6ldve ) mille euros (1.000,00 €). Cela signifie qu'une

enchdre de minimum mille euros (1.000,00 €) doit 6tre effectu6e ou un multiple de

cette somme et que des enchdres inf6rieures i cette somme ne seront pas acceptdes.

D6but et cl6tu re des enchires
Le jouret l'heure du d6butdesenchdresest le lundi15 iuin 2026, i 13 heures,

Le jour et l'heure de la cl6ture des enchdres est le mardi 23 juin 2025, d 13

heures, sous 16serve d'6ventuelles prolongations, conform6ment ) l'article 9 des

conditions g6n6rales, en raison du sablier et/ou d'un dysfonctionnement g6n6ralis6 de

la plateforme d'enchdres.
Jour et heure de signature du procis-verbal d'adiudication
Sauf instruction contraire du notaire et sauf retrait du bien de la vente, le

procds-verbal d'adjudication sera sign6 en l'6tude du notaire instrumentant le vendredi

L9 juin 2026, e 14 heures.
Visites
Le bien pourra 6tre visit6 par les candidats-acqu6reurs sur rendez-vous

pr6alablement pris avec l'6tude du notaire BOINET, e Bastogne.

Publicit6
Mode de publicit6 pour annoncer la vente :

- par le site www.biddit.be (vente publique volontaire)- lmmoweb - Facebook ;

- par l'inscription de ce bien dans le rr5seau informatique de la Compagnie des

Notaires de la province du Luxembourg et le r6seau informatique de la F6d6ration

Royale du Notariat belge;
- par affiche(s) apposde(s) sur le bien ;

- par affichette appos6e i la salle d'attente de l'6tude du notaire instrumentant;
- toutes autres demandes des comparants.
Transfert de propri6t6
L'adjudicataire deviendra propri6taire du bien vendu au moment ofi

l'adjud ication sera d6finitive.
Jouissance - Occupation
Le bien sera libre d'occupation au jour de la signature du procds-verbal

d'adjudication.
L'adjudicataire aura la jouissance du bien vendu aprds s'6tre acquitt6 du prix,

des frais et de toutes charges accessoires, en principal et int6rdts 6ventuels.

ll est, avant ce paiement, interdit i l'adjudicataire d'apporter au bien vendu des

changements ou de le d6molir, en tout ou en partie. ll pourra, n6anmoins, i ses frais,

prendre des mesures conservatoires.
L'adjudicataire est subrog6 dans tous les droits et obligations de la partie

venderesse d6rivant des occupations renseign6es dans les conditions de la vente, sans

pr6judice aux droits qu'il peut faire valoir en vertu de la convention ou de la loi et

auxquels la pr6sente disposition ne porte pas atteinte. Lorsque le bien est lou6,

l'adjudicataire en aura la jouissance par la perception des loyers ou fermages, calcul6s

au jour le jour, dds le paiement par lui du prix, des frais et de toutes charges accessoires,

en principal et int6rdts 6ventuels. Lorsque le loyer ou le fermage est payable d terme

6chu, la partie de celui-ci correspondant i la p6riode allant de la pr6c6dente 6ch6ance

au jour de l'entr6e en jouissance de l'adjudicataire, revient au vendeur'
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L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix
d'adjudication et les garanties qui auraient 6t6 vers6es par les locataires ou fermiers.

Droit de or6emotion - Droit de pr6f6rence

Pour autant qu'ils soient opposables, le notaire adjuge, le cas 6ch6ant, sous la

condition suspensive du non-exercice du (des) droit(s) de pr6emption ou de pr6f6rence
de toute personne i qui ce(s) droit(s) serai(en)t attribu6(s) en vertu de la loi ou par
convention.

L'exercice de ce(s) droit(s) a lieu dans les conditions et selon le mode que la loi
ou la convention pr6voient, et qui sont pr6cis6s dans les pr6sente conditions de vente.

Etat du n - Vices
Le bien est vendu dans l'6tat oir il se trouvera au jour de l'adjudication, mdme

s'il ne satisfait pas aux prescriptions l6gales, sans garantie des vices apparents ou cach6s
et sans aucun recours ni droit de renoncer i la vente, mdme lorsque la description des
biens et l'indication des servitudes est erron6e, impr6cise ou incompldte.

L'exon6ration de la garantie des vices cach6es ne vaut pas pour un vendeur
professionnel, ni pour un vendeur de mauvaise foi.

Limites - Contenance
Les limites pr6cises et la contenance d6clar6e du bien ne sont pas garanties par

la partie venderesse, m6me si un plan de mesurage ou de bornage, ancien ou r6cent, a

6t6 dress6.
Toute difference de contenance, en plus ou en moins, fera profit ou perte pour

l'adjudicataire, m6me si elle excdde un vingtidme, sauf, mais sans garantie, le recours
6ventuel contre l'auteur du plan, s'il en est.

Mitovennet6s
Le bien est vendu sans garantie de l'existence ou non de mitoyennetds.
Servitudes
Le bien est vendu avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et

occultes, dont il pourrait 6tre grev6 ou avantag6.
La partie venderesse est tenue de d6clarer les servitudes conventionnelles qui

lui sont connues dans les conditions de vente, d l'exception de celles qui sont
apparentes. L'adjudicataire sera sans recours i raison des autres servitudes, qu'il devra
supporter m€me s'il ne les connaissait pas.

A cet 6gard, la partie venderesse d6clare qu'elle n'a personnellement conf6r6
aucune servitude sur le bien vendu et n'avoir aucune connaissance d'aucune servitude
apparente et qu'i sa connaissance, il n'en existe pas d'autre que celle qui serait reprise
dans son titre de propriet6.

D6e6ts du sol ou du sous-sol
L'adjudicataire sera subrog6, sans garantie de leur existence, dans tous les droits

que la venderesse pourrait faire valoir contre des tiers i raison des dommages qui
auraient pu 6tre caus6s au sol ou au sous-sol par des travaux d'exploitation, de quelque
nature qu'ils soient.

Si la partie venderesse renonce aux tiventuels dommages et int6r6ts ou si la

partie venderesse a 6te ant6rieurement indemnis6e, l'adjudicataire devra prendre le

bien dans l'6tat oir il se trouve, sans recours contre la partie venderesse, pour quelque
motif que ce soit, notamment pour d6faut de 16paration des dommages indemnis6s.

Action en garantie

L'adjudicataire sera, de mdme, subrog6 dans tous les droits que la venderesse
pourrait faire valoir contre les ouvriers, entrepreneurs ou architectes qu'elle aurait
employ6s pour les travaux ou constructions et notamment ceux r6sultant de l'article
t792 de l'ancien Code Civil.

Copropri6t6
Pas d'application sur cette vente.
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Dispositions ad ministratives
l. Mentions et d6clarations or6vues ) l'article D.lV.99 du Code Wallon du

D6veloooement Territorial. en ab CoDT - Performance 6nere6tioue :

A. lnformations circonsta 6es de la venderesse

La partie venderesse d6clare, i propos du bien, ce qui suit.

L. Am6nagement du Territoire et Urbanisme

a) Normes:
- le bien est situ6 en zone d'habitat i caractdre rural au plan de secteur de

Bastogne adopt6 par arrdt6 royal du 05 septembre 1980 et qui n'a pas cess6 de produire

ses effets pour le bien pr6cit6 ;

- le bien est situ6 dans un p6rimdtre des Guides Rdgionaux d'Urbanisme : accds

aux personnes i mobilit6 r6duite et enseignes et dispositif de publicit6

- le bien n'est pas concern6 par un projet de plan de secteur;
- le bien n'est pas vis6 par un plan communal d'am6nagement, par un sch6ma

de d6veloppement pluri-communal, par un sch6ma communal, par un guide communal

d'urbanisme, ou par un projet d'une de ces normes.

b) Autorisations :

- le bien n'a pas fait l'objet d'un permis d'urbanisme d6livr6 aprds le 1" janvier

1977 (construction entre 1900 et 1918);
- le bien n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir ou d'urbanisation d6livr6 aprds le

I"' janvier 1977.

c) Documents d'information :

- le bien n'a pas fait l'objet d'un certificat d'urbanisme depuis moins de 2 ans ;

- le bien a fait l'objet d'une lettre de renseignements urbanistiques d6livr6e au

notaire soussign6 par la Commune de Vaux-sur-S0re le 22 avril 2026. L'adjudicataire a

pris connaissance de ce courrier antdrieurement aux pr6sentes et dispensent le notaire

d'en reproduire < ln extenso > les termes aux pr6sentes.

Nonobstant le devoir d'information de la partie venderesse et les

renseignements urbanistiques l6gaux i obtenir, l'adjudicataire a connaissance de la

possibilit6 de recueillir de son cdt6, ant6rieurement i ce jour, tous renseignements

(prescriptions, permis, etc.) sur la situation urbanistique du bien auprds du service de

l'urbanisme de la Commune.
ll est pr6cis6 qu'il n'appartient en aucune fagon au(x) notaire(s) instrumentant

d'inspecter le bien vendu ( avec bdche et foreuse D pourv6rifier l'exactitude de l'une ou

l'autre d6claration fournie, ou de tout certificat gdn6ralement quelconque. Ses rdles et

devoirs minist6riels se limitent en effet i la collecte des informations connues des

administrations publiques et i la communication de ces dernidres informations, assortie

des commentaires juridiques opportuns. ll ne lui appartient donc pas de se rendre sur

les lieux pour examiner les caract6ristiques constructives 96n6ralement quelconques de

l'immeuble, pour arpenter ou sonder le bien vendu, ou pour v6rifier si l'immeuble

correspond au(x) permis d6livr6(s), et autres actes 96n6ralement quelconques

d'investigation technique, lesquels 6chappent i ses devoirs et, d plus forte raison, d sa

comp6tence d'officier public.

ll appartient en effet aux fonctionnaires habilit6s (notamment prds la Commune

dont question), et i eux seuls, de lancer toute investigation ou proc6der i tout constat

d'infraction g6n6ralement quelconque, sans que cette mission de police administrative

leur sp6cialement d6volue ne puisse en aucune fagon 6tre report6e sur un officier public

tiers, A plus forte raison lorsque celui-ci n'a ni les pouvoirs, ni les comp6tences

techniques n6cessaires i cet effet.
ll est en outre rappeld comme de droit que :

- il n'existe aucune possibilit6 d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes

vis6s d l'article D.lV.4 du CoDT, i d6faut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme ;

- il existe des rdgles relatives ) la p6remption des permis ;

- l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et

d'obtenir le permis requis.
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d) Oblisations contractuelles li6es au statut administratif
La partie venderesse d6clare que :

- s'agissant de la situation existante, elle n'a pas r6alis6 ou maintenu des actes et
travaux constitutifs d'une infraction en vertu de l'article D.Vll.1, de sorte qu'aucun
procds-verbal de constat d'infraction n'a 6t6 dress6 ; et garantit la conformit6
urbanistique du bien, dans les limites requises par la loi, et ;

- s'agissant de la situation future et sous r6serve d'6ventuelles obligations
souscrites dans le volet civil de l'acte authentique, elle ne prend aucun engagement
quant au projet de l'adjudicataire.

En outre, la partie venderesse d6clare qu'i sa connaissance, et sans que des
investigations compl6mentaires ne soient exig6es d'elle, que le bien objet de la
pr6sente vente n'a pas fait l'objet de travaux soumis i permis, depuis qu'elle a acquis la

maitrise juridique de celui-ci. S'agissant de la p6riode ant6rieure i celle-ci, la partie
venderesse ddclare qu'elle ne dispose pas d'autres informations que celles reprises dans
les renseignements urbanistiques.

e) Clause relative ) l'urbani des terrains non b6tis
La partie venderesse d6clare que la partie non b6tie du bien n'a pas fait l'objet

d'un permis d'urbanisme ou d'un certificat d'urbanisme laissant pr6voir que pareil
permis pourrait 6tre obtenu et qu'il ne prend aucun engagement quant ) la possibilit6
de construire sur le bien ou d'y placer des installations fixes ou mobiles pouvant 6tre
utilis6es pour l'habitation.

Pour toutes constructions ou transformations qu'il envisagerait de faire sur le

bien, en ce compris la d6molition, la reconstruction, le d6boisement ou la modification
sensible du relief du sol, mais i l'exception des travaux de conservation et d'entretien,
l'adjudicataire sera tenu de se conformer strictement i toutes les obligations impos6es
ou i imposer par les administrations communale, provinciale ou de l'urbanisme sans
avoir le moindre recours contre la partie venderesse et sans aucune intervention de
cette dernidre.

f) Division
La partie venderesse d6clare encore que le bien ci-dessus d6sign6 provient de la

division d'un bien plus grand, sans que cette division ait fait I'objet d'un permis de lotir
ou d'urbanisme. En cons6quence, conform6ment i l'article D.1V.102 du CoDT, par
courriers recommand6s du 24 mars 2025, le notaire instrumentant a communiqu6 au
Colldge des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Vaux-sur-S0re et au
Fonctionnaire-D6l6gu6 de I'Administration de I'Urbanisme et de l'Am6nagement du
Territoire, i Arlon, le plan de division ainsi qu'une attestation pr6cisant la nature de
l'acte et la destination des lots qui sera mentionn6e dans I'acte : savoir

Les lots 7 et 2 doivent foire |objet d'une vente publique volontoire en ligne
K Biddit D.

Les destinotions envisogdes sont les suivontes :

- lot 7: mointien de la situation octuelle, moison d'habitation existante ovec
jardin;

- lot 2: terrain en zone d'habitat d coroctdre pour dventuelle construction future
d' une moison d' hobitation.

Cette double communication n'a fait I'objet d'aucune observation ir titre de
renseignement, ni de la part du Coll6ge int6ress6, ni du Fonctionnaire-D6l6gu6.

ll est rappe16 que l'absence de 16ponse des autorit6s n'emporte pas

n6cessairement < accord tacite r quant A la division op6r6e, m6me s'il appartient en
principe i l'autorit6 officiellement avis6e de r6agir, si la division devait contrevenir i
l'interdiction de division sans permis d'urbanisation.

ll est rappe16 que l'absence de 16ponse des autorit6s n'emporte pas

n6cessairement < accord tacite > quant i la division op6r6e, mdme s'il appartient en
principe i l'autorit6 officiellement avis6e de r6agir, si la division devait contrevenir i
l'interdiction de division sans permis d'urbanisation.
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2. Mesures d'aoorooriation foncid et d'am6nasement oo6rationnel

La partie venderesse d6clare que le bien :

- n'est pas vis6 par un projet ou plan d'expropriation ;

- n'est pas vis6 par un site i r6am6nager ;

- n'est pas vis6 par un site de r6habilitation paysagEre et environnementale ;

- n'est pasvis6 par un p6rimdtre de pr6emption, de remembrement urbain, de

16novation urbaine;
- n'est pas repris dans le plan relatif i l'habitat permanent, ni dans un p6rimdtre

de revitalisation urbaine.

La partie venderesse d6clare que le bien n'est pas vis6 par une quelconque

mesure de protection du patrimoine mais est vis6 par la carte arch6ologique'

La partie venderesse d6clare que le bien n'est pas expos6 i un risque naturel ou

i une contrainte g6otechnique majeurs tels que :

- l'inondation comprise dans les zones soumises i l'al6a d'inondation au sens de

l'article D.53 du Code de l'eau ;
- l'6boulement d'une paroi rocheuse, le glissement de terrain, le karst, les

affaissements miniers ;
- affaissements dus i des travaux ou ouvrages de mines, minidres de fer ou

cavit6 souterraines ou le risque sismique ;

La partie venderesse d6clare que le bien n'est situ6 ni dans une r6serve

domaniale ou agr66e, ni dans une r6serve forestidre, ni dans un site Natura 2000 et ne

comporte ni cavit6 souterraine d'int6r6t scientifique, ni zone humide d'int6r€t

biologique, au sens de l'article D.1V.57, 2" d 4" mais est situ6e dans un Parc Naturel .

Un arbre et une haie ou un alignement d'arbre remarquable se trouve dans la

parcelle
La partie venderesse d6clare que le bien b6n6ficie d'un 6quipement d'6puration

des eaux us6es de type ( fosse septique )), et est repris en zone d'6puration individuelle

au Plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique arrdt6 en vertu du Code de

l'eau.
Le bien b6n6fice d'un accds i une voirie suffisamment 6quip6e en eau,

6lectricit6, pourvue d'un revdtement solide et d'une largeur suffisante, compte tenu de

la situation des lieux. Le bien a 6t6 soumis i des modifications ) l'atlas des voiries

vicinales : modernisation de la voirie int6rieure et d6classement et vente d'exc6dents de

voirie
3.Environnement - Etat du sol

a) Rdglement g6n6ral sur la protection de l'environnement
La partie venderesse d6clare que le bien ne fait l'objet d'aucun permis

d'environnement, anciennement permis d'exploiter, de sorte qu'il n'y a pas lieu de faire

mention de l'article 60 du RGPE.

b) Etat du sol

Les parties d6clarent avoir 6t6 informdes des dispositions du d6cret du 1" mars

2018 relatif ) la gestion et assainissement des sols, dont il r6sulte que doivent d6sormais

6tre mentionn6es dans le procds-verbal d'adjudication les donn6es relatives au bien

inscrites dans la banque de donn6es de l'6tat des sols.

L'extrait conforme de la Banque de donn6es de l'6tat des sols, dat6 du 12 mars

2026 6nonce ce qui suit : r< Cette porcelle n'est pas soumise d des obligations ou regord

du ddcret sols >.

L'adjudicataire reconnait qu'il a 6t6 inform6 du contenu de l'extrait conforme,

consultable/t6l6chargeable via la publicit6 sur internet.
La partie venderesse d6clare, sans que l'adjudicataire exige d'elle des

investigations pr6alables, qu'elle ne d6tient pas d'information suppl6mentaire que celles

consultables sur la banque de donn6es de l'6tat des sols.

La partie venderesse confirme, au besoin, qu'elle n'est i ce jour pas titulaire des

obligations au sens de l'article 2,39" du d6cret du L"'mars 2018 relatif i la gestion et d
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l'assainissement des sols, c'est-i-dire responsable d'une ou plusieurs des obligations
6num6r6es i l'article 19, alin6a l" dudit d6cret.

De plus, en application du D6cret wallon, la partie venderesse d6clare :

1. ne pas avoir exerc6 sur le bien d'activitds pouvant engendrer une pollution du
sol ou ne pas avoir abandonn6 de d6chets sur ce bien pouvant engendrer telle pollution;

2. ne pas avoir connaissance de l'existence pr6sente ou passde sur ce mdme
bien d'un 6tablissement ou de l'exercice pr6sent ou pass6 d'une activit6 figurant sur la

liste des 6tablissements d'activit6s susceptibles de causer une pollution du sol au sens
dudit D6cret Sols en vigueur en R6gion wallonne ;

3. qu'aucune 6tude de sol dite d'orientation ou de caract6risation dans le sens
dudit D6cret Sols n'a 6t6 effectu6e sur le bien et que par cons6quent aucune garantie ne
peut Ctre donn6e quant i la nature du sol et son 6tat de pollution 6ventuel.

Sous cette r6serve, l'adjudicataire libEre la partie venderesse de toute obligation
dans les rapports entre parties, sans pr6judice aux droits des tiers et notamment, des
autorit6s publiques. ll est avis6 de ce qu'avec pareille exon6ration, il se prive de tout
recours i l'encontre de la partie venderesse, si en final, celle-ci 6tait d6sign6e par les

autorit6s comme l'auteur d'une 6ventuelle pollution ou encore, celle qui doit assumer i
un autre titre la charge de l'assainissement ou d'autres mesures de gestion. Pour autant,
en pareil cas, les parties conviennent que la partie venderesse mis en cause par les

autorit6s publiques ne pourrait se retourner contre lui ou l'appeler en garantie.
Registre des b6n6fices fonciers

Sur base de la consultation du G6oportail (Registre des b6n6fices fonciers)
transmise ) l'acqu6reur, il ressort qu'aucun bien n'est repris dans le registre.

La taxe sur les b6n6fices r6sultant de la planification n'est donc pas

d'application.
Gestion des ressources du sous-sol
Sur base notamment de la consultation du G6oportail (Zones de consultation de

la DRIGM), le vendeur d6clare qu'd sa connaissance chaque bien n'est pas concern6 par :

- un permis exclusif d'exploration ou d'exploitation des ressources du sous-sol ;
- un permis de recherche de mines ou d'une concession de mine;
- un permis exclusif de recherches ou d'exploitation de roches bitumeuses, du

p6trole et des gaz combustibles ;
- une servitude vis6e i l'article D.Vll.2 du Code de la gestion des ressources du

sous-sol ;

- un puits de mine ou une issue de mine relevant d'une concession existante ou
retir6e ayant fait l'objet de mesures de s6curisation ou connu sur le terrain.

e)PEB - PV 6lectrique - CERTIBEAU - D6tecteurs incendie - DIU - Panneaux
photovoltahues - Citerne - CICC

a) Certificat de performance 6nergdtique
La partie venderesse d6clare que le bien ( lot 1) vendu a fait l'objet d'un

certificat de performance 6nerg6tique tel que vis6 par l'article 2, 22" du d6cret du 28
novembre 2013 du Parlement wallon relatif i la performance 6nerg6tique des bdtiments
concernant le bien c6d6. Le certificat porte le n"2o26o423000796 et a 6t6 6tabli le 23
avril 2026 par Monsieur Fethi Erkart certificateur agr66; concluant que la consommation
6nerg6tique est de a34 kWh/m2 par an (code F). Ce certificat consultable/t6l6chargeable
via la publicit6 sur internet.

b) Procds-verbal de l'installation 6lectrique
Le contrdle, dans le sens de l'article 276bis du Rdglement g6n6ral sur les

installations 6lectriques du 10 mars 198L, n'a pas 6t6 ex6cut6 6tant donn6 que
l'installation 6lectrique n6cessite d'6tre entidrement 16nov6e.

L'adjudicataire reconnait 6tre au fait qu'il doit en informer par 6crit la Direction

96n6rale de l'Energie, Division lnfrastructure. ll d6clare savoir 6galement que la nouvelle
installation 6lectrique ne pourra 6tre mise en service qu'aprds un rapport de contr6le
positif 6tabli par un organisme agr66.
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c) cERTTBEAU

La partie venderesse d6clare :

- que le bien (lot 1) a 6t6 raccord6 i la distribution publique de l'eau avant le 1"'

juin2021-;
- ne pas avoir demand6 de CERTIBEAU ;

- qu'd sa connaissance le bien vendu ne fait pas l'objet d'un CERTIBEAU.

Les parties sont inform6es que la r6alisation d'un CERTIBEAU n'est pas

obligatoire.
d) D6tecteurs incendie
Les parties d6clarent avoir 6t6 inform6es par le notaire soussignd de l'obligation

d'6quiper le bien c6d6 de d6tecteurs d'incendie d dater du 1"' juillet 2006'

L'adjudicataire fera son affaire personnelle de cette dernidre obligation. La partie

venderesse ddclare que le bien n'est pas 6quip6 de d6tecteurs conform6ment aux

dispositions l69ales.

e) Dossier d'intervention Ult6rieure
Les parties reconnaissent avoir et6 inform6es par le notaire soussign6 de la

port6e de l'Arrdtd Royal du 25 janvier 2001, obligeant tout propri6taire qui effectue ou

fait effectuer plusieurs travaux i la fois i ses biens i faire appel ) un coordinateur de

s6curit6 et imposant i tout vendeur la remise d'un dossier d'intervention ult6rieure
pour les travaux qu'il a effectu6s ou fait effectuer aprds le l-"' mai 2001.

La partie venderesse d6clare n'avoir pas effectu6 des travaux rentrant dans le

champ d'application de cet arr6t6 depuis le 1"' mai 200L.

f) Panneaux photovoltaihues

La partie venderesse d6clare que le bien vendu n'est pas 6quip6 de panneaux

photovoltaques.
g) Citerne
g.1) Mazout
Les parties ont 6t6 inform6es sur l'obligation de faire tester l'6tanch6it6 d'un

r6servoir i mazout non accessible sup6rieur ou 6gal i 3.000 litres et de l'obligation

d'6quiper celui-ci d'un systdme anti-d6bordement. A l'issue du test d'6tanch6it6, une

plaquette de contrdle verte est scell6e au r6servoir et une attestation de conformit6

d6liv16e.

La partie venderesse d6clare qu'i sa connaissance il n'existe pas de citerne i
mazout sup6rieure ou 6gale i 3.000 litres dans le bien

g.2l Gaz

Depuis le 17 janvier 2001, une r6glementation de la R6gion Wallonne s'applique

i toutes les citernes i gaz, d6ji existantes ou nouvelles.

Cette r6glementation impose la r6alisation d'un test d'6tanch6it6 et d6taille les

d6lais dans lesquels ces tests devront obligatoirement 6tre effectu6s.
A cet 6gard, la partie venderesse d6clare que le bien n'est pas garni d'une

citerne i gaz

h) Point de Contact f6d6ral lnformations Cdbles et Conduites (CICC)

Le notaire instrumentant attire l'attention d'adjudicataire sur la n6cessit6 de

v6rifier sur le site internet du CICC (klim-cicc.be) la pr6sence de toutes conduites et

canalisations souterraines dans le bien, notamment en cas de travaux qui seraient

r6alis6s sur le bien.
i) code wallon de l'habitation durable - Aides publiques r6sionales au logement

- Litiees
a) Code wallon de l'habitation durable
Les parties d6clarent avoir 6t6 inform6es par le notaire soussign6 des

dispositions du code wallon de l'habitation durable soumettant la location des

logements collectifs et des petits logements individuels, lou6s i titre de r6sidence

principale, et des petits logements individuels lou6s ou mis en location et dont la

vocation principale est l'h6bergement d'6tudiant en R6gion wallonne, i l'obtention d'un
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permis pr6alable. A cet 6gard, la partie venderesse d6clare que le bien vendu n'est pas

vis6 par le ddcret pr6cit6.

b) Aides publiques r6gionales au logement
lnformde par le notaire instrumentant de la teneur de l'Arr6t6 du

Gouvernement Wallon du 30 avril 2009, fixant le mode de calcul du montant i
rembourser par le bdn6ficiaire en cas de non-respect des conditions d'octroi d'une aide
aux personnes physiques accord6e en vertu du Code wallon de l'habitation durable, la

partie venderesse d6clare n'avoir b6n6fici6 d'aucune prime.
c) Litiees
La partie venderesse d6clare 6galement qu'il n'existe, i sa connaissance, aucune

proc6dure en justice, aucun litige en cours relatif au bien vendu, pour quelque cause
que ce soit (troubles du voisinage, infraction urbanistique, etc).

i) Observatoire foncier wallon
Les parties reconnaissent avoir 6td informdes par le notaire soussign6 du

contenu des articles D.54 et D.357 du Code wallon de l'Agriculture €t, plus
particulidrement, de l'obligation, pour le notaire instrumentant, de notifier i
l'Observatoire foncier wallon toute vente de biens immobiliers b6tis ou non b6tis situ6s
en zone agricole ou d6clards dans le SiGeC depuis au moins 5 ans. La loi programme du
17 juillet 2018 a modifi6 le CWA et a supprimd toute r6f6rence i l'exercice d'une activit6
agricole (effective) sur le bien : seule la localisation du bien en zone agricole (ou

l'inscription dans le SIGeC) est d6sormais pertinente pour la notification i l'observatoire
foncier.

Le bien n'6tant pas situ6 en zone agricole ou d6clar6 dans le SiGeC, en
cons6quence, il ne sera pas proc6d6 i la notification de la pr6sente vente i
l'Observatoire foncier wallon par le notaire instrumentant.

Situation hvpoth6caire
Le bien est vendu quitte et libre de toute dette, privildge, hypothdque,

inscription ou transcription quelconque, et pour les ventes purgeantes, avec d6l6gation
du prix au profit des cr6anciers inscrits ou qui auraient utilement fait valoir leurs droits
dans les conditions que la loi pr6voit.

Transfert des risques - Assurance
Les risques inh6rents au bien vendu sont transmis i l'adjudicataire dds le

moment oU l'adjudication devient d6finitive. Dds ce moment, l'adjudicataire doit, s'il
souhaite 6tre assur6, se charger lui-m€me de l'assurance contre l'incendie et les p6rils
connexes.

Si le bien fait partie d'une copropri6t6 forc6e, l'adjudicataire est tenu de se

soumettre aux dispositions des statuts concernant l'assurance.
La partie venderesse est tenue d'assurer le bien contre l'incendie et les p6rils

connexes jusqu'au huitidme jour ir compter du moment oir l'adjudication devient
definitive.

Abonnements eau 6lectricit6
L'adjudicataire s'engage ) prendre i son nom, dds le moment de son entr6e en

jouissance (sauf si la loi l'y oblige plus tdt), les abonnements i l'eau, au gaz et )
l'6lectricit6, ainsi qu'i tout service de m6me nature ou, si la l6gislation l'y autorise, i en
conclure de nouveaux. ll aura, en pareil cas, i en supporter les redevances i compter de
ce moment, de sorte que la partie venderesse ne puisse plus 6tre recherch6e i ce sujet.

lmp6ts
L'adjudicataire paiera et supportera, au jour le jour, toutes taxes, pr6comptes et

autres charges fiscales quelconques en rapport avec le bien vendu, i compter du jour oir
le prix devient exigible ou i compter de son entr6e en jouissance (si celle-ci intervient
plus t6t). Les taxes sur terrain non b6ti, sur une r6sidence secondaire, sur un logement
inoccup6 ou abandonn6, ainsi que les taxes de recouvrement d6ji 6tablies, restent
intdgralement i charge de la partie venderesse pour l'ann6e en cours.
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B. Conditions g6n6rales de vente
Champ d'application
Article L. Les pr6sentes conditions de vente sont d'application i toutes ventes

online sur biddit.be - volontaires, judiciaires et amiables d forme judiciaire - auxquelles

om est proc6d6 en Belgique.
En cas de contradiction entre les conditions 96n6rales et les conditions sp6ciales,

les conditions sp6ciales priment.
Adh6sion
Article 2. La vente online sur biddit.be s'analyse comme un contrat d'adh6sion.

La partie venderesse, l'adjudicataire, chaque ench6risseur, qu'il soit porte-fort ou

mandataire, et les cautions sont rdput6s consentir de manidre inconditionnelle aux

conditions de la vente.
Mode de la vente
Article 3. L'adjudication a lieu publiquement, en une seule s6ance, aux

enchdres online.
Article 4. Le fait de ne pas mettre le bien aux enchdres ou de ne pas l'adjuger

emporte, d l'6gard de tout int6ress6, signification du retrait du bien de la vente.

Article 5. Le notaire dirige la vente. ll doit fixer une enchdre minimum. ll peut d

tout moment et sans devoir se justifier, entre autres :

a) suspendre la vente ;

b) retirer le bien de la vente ;

c) refuser une enchdre ou la d6clarer non avenue pour toute cause juridique

justifiable (incapacit6, insolvabilit6, ...); il peut reprendre les enchdres pr6c6dentes par

ordre d6croissant sans que les ench6risseurs puissent s'y opposer ;

d) en cas de d6cds de l'ench6risseur retenu par le notaire avant la signature du

procds-verbal d'adjudication, soit refuser son enchdre et se tourner vers un des

ench6risseurs pr6c6dents, soit se tourner vers les h6ritiers de l'ench6risseur d6c6d6 ou

une ou plusieurs personne(s) d6sign6e(s) par les successibles de l'ench6risseur d6c6d6 ;

e) exiger de chaque ench6risseur une garantie ou une caution (i 6tablir aux frais

de l'ench6risseur);
f) corriger toute erreur commise au cours de la r6ception des enchdres ou lors

de l'adjudication ;

g) sous r6serve des limitations l6gales, modifier les conditions de vente ou les

compl6ter avec des clauses qui n'obligent que les ench6risseurs subs6quents ;

h) d6cider dans les conditions sp6ciales de vente que l'adjudication peut avoir

lieu sous la condition suspensive de l'obtention d'un financement par l'adjudicataire et
pour autant que ce dernier la sollicite. Si cette facult6 n'est pas pr6vue dans les

conditions sp6ciales de vente, l'adjudicataire ne peut s'en pr6valoir;
i) si plusieurs biens sont mis en vente, former des lots distincts et puis, en

fonction des enchdres, les adjuger par lot ou en une ou plusieurs masses en vue

d'obtenir le meilleur r6sultat. Si les r6sultats sont similaires, la priorit6 sera donn6e i
l'adjudication des lots s6pa16ment. Cette disposition ne porte pas pr6judice i l'article

50, alin6a 2, de la loisur le bail i ferme lorsque celui-ci est d'application.
Le notaire tranche souverainement toutes les contestations.
EnchEres

Article 6. Les enchdres sont 6mises exclusivement online par le biais du site

lnternet s6curis6 www.biddit.be, ce qui sera mentionn6 dans la publicit6.

Le notaire fixe souverainement le montant minimum des enchdres.

Article 7. Seules les enchdres formul6es en euros sont regues.

Le d6roulement d'une vente online sur biddit.be
Article 8. Chaque personne qui souhaite 6mettre une enchdre peut le faire

durant la p6riode d6termin6e dans les conditions de vente et annonc6e dans la

publicit6.
Article 9. La p6riode des enchdres est fix6e d huit jours calendrier. Les conditions

sp6ciales de vente mentionnent le jour et l'heure de d6but et le jour et l'heure de
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cldture des enchdres. ll est possible d'6mettre des enchdres durant cette p6riode, sous
r6serve du sablier.

Si une ou plusieurs enchdres sont dmises au cours du d6lai de 5 minutes
pr6c6dant l'heure de cl6ture des enchdres, le m6canisme du < sablier > s'actionne
automatiquement. Cela signifie, dans ce cas, que la dur6e pour 6mettre des enchdres
est prolong6e de cinq minutes. Durant cette prolongation, seuls ceux qui ont d6ji 6mis
une enchdre pr6alablement i l'heure de cl6ture initiale peuvent ench6rir. Si, pendant la

prolongation, une ou plusieurs enchdres ont 6t6 6mises par ces ench6risseurs, le
< sablier > de 5 minutes s'actionne i nouveau i partir de la fin des 5 minutes
pr6c6dentes. Les enchdres sont, dans tous les cas, cl6tur6es au jour pr6vu dans les

conditions sp6ciales de vente, de sorte que le < sablier D cesse, en tout 6tat de cause, i
minuit du jour de la cldture des enchdres.

En cas de dysfonctionnement g6n6ralis6 de la plateforme aux enchdres, la
p6riode pour 6mettre des enchdres sera prolong6e ou reprise comme d6termin6 par le
site lnternet.

SvstEme d'enchires
Article 10.

G6n6ral
Un enchdrisseur peut 6mettre une enchdre soit par le biais d'enchdres

ponctuelles (dites < enchdres manuelles >), soit par le biais d'enchdres 96n6r6es
automatiquement par le systdme jusqu'au plafond d6fini pr6alablement par lui (dites
< enchdres automatiques >).

Le premier ench6risseur peut placer une enchdre 6gale ou sup6rieure i la mise i
prix. Dans le cas d'une enchdre automatique, si aucun ench6risseur n'a encore encodd
d'offre, le systdme d'enchdres automatiques 6met une enchdre 6gale i la mise i prix.

Par la suite, l'ench6risseur oule systdme d'enchdres automatiques 6mettra des
enchdres sup6rieures i l'enchdre actuelle d'un autre ench6risseur (manuelle ou
automatique), compte tenu du seuil minimum d'enchdre et sous r6serve de ce qui suit.

Primaut6 des enchdres automatiques
Les enchdres automatiques ont toujours priorit6 sur les enchdres manuelles.
Lorsqu'un ench6risseur 6met une enchdre de manidre manuelle qui 6quivaut au

plafond fix6 pr6alablement par un ench6risseur utilisant le systdme d'enchdres
automatiques, le systdme g6n6rera pour lui une enchdre d'un montant 6gal i l'enchdre
6mise manuellement.

Lorsque plusieurs ench6risseurs utilisent le systdme d'enchdres automatiques, la

priorit6 va au premier ench6risseur i avoir encod6 son plafond.
Plafond (atteint)

A tout moment, un ench6risseur peut supprimer ou augmenter son plafond
avant qu'il ne soit atteint ou lorsqu'il est atteint et qu'il est le meilleur ench6risseur.
Dans cette hypoth6se, pour ce qui concerne la rdgle de la priorit6, il conserve la date et
l'heure de la fixation de son plafond initial.

Lorsque le plafond d'un ench6risseur est atteint et que celui-ci n'est plus le

meilleur ench6risseur, il est libre d'introduire une enchdre manuelle ou de red6finir un
nouveau plafond. Dans ce cas, pour ce qui concerne la rdgle de priorit6, il prendra rang i
la date et i l'heure de l'encodage de ce nouveau plafond,

Cons6quences d'une enchEre
Article L1. L'6mission d'une enchdre online implique que, jusqu'au jour de la

cldture des enchdres ou jusqu'au retrait du bien de la vente, chaque ench6risseur :

- reste tenu par son enchdre et s'engage i payer le prix qu'il a offert ;
- adhdre aux conditions d'utilisation du site lnternet selon la proc6dure pr6vue i

cette fin ;
- fasse connaitre son identit6 selon le proc6d6 6lectronique pr6vu sur le site ;
- adhdre i toutes les obligations reprises dans les conditions de vente et, plus

sp6cifiquement, signe ses enchdres selon le proc6d6 6lectronique pr6vu sur le site ;
- reste i la disposition du notaire.
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Article 12. Aprds la cldture des enchdres, l'6mission d'une enchdre online

implique que :

- les 5 ench6risseurs (diff6rents) ayant 6mis les offres les plus 6lev6es restent

tenus et demeurent i la disposition du notaire jusqu'i la signature de l'acte

d'adjudication ou au retrait du bien de la vente, pendant maximum 10 jours ouvrables

aprEs la cldture des enchEres ;

- l'ench6risseur retenu par le notaire conform6ment i l'article 13 des pr6sentes

conditions g6n6rales de vente et dont le montant de l'offre a 6t6 accept6 par le vendeur

comparaisse devant le notaire pour signer le procds-verbal d'adjudication.
La cl6ture des enchdres
Article 1.3. Avant l'adjudication, le notaire effectue les v6rifications d'usage

(incapacit6, insolvabilit6, ...) concernant le plus offrant et dernier ench6risseur et se

tourne, le cas 6ch6ant, vers les ench6risseurs pr6c6dents, ce conform6ment e l'article 5

des pr6sentes conditions 96n6rales de vente.
Le notaire notifie ensuite i la partie venderesse le montant de l'enchdre

retenue, sans communiquer l'identit6 de l'ench6risseur. Si la partie venderesse accepte

ce montant, le bien est adjug6. Par contre, si la venderesse ne peut marquer son accord

sur ce montant, le bien est reti16 de la vente.
Le notaire adjuge le bien dans une p6riode de maximum dix jours ouvrables

aprds le moment oi les enchdres online ont 6td cl6tur6es. L'adjudication a lieu en un

seul et m€me jour, d'une part par la communication online de l'enchdre la plus 6lev6e

retenue et d'autre part par l'6tablissement d'un acte dans lequel sont constat6s

l'enchdre la plus 6lev6e retenue et les consentements de la partie venderesse et de

l'adjud icata ire.
Refus de sisner le ld'adiudication
Article 14. Par d6rogation au droit commun, la vente ne se r6alise qu'au

moment de la signature du procds-verbal d'adjudication par le notaire instrumentant, de

sorte qu'il s'agit d'un contrat solennel. Tant que le procds-verbal d'adjudication n'a pas

6t6 sign6, la vente n'est pas parfaite.
Chaque ench6risseur retenu par le notaire et dont l'offre a 6t6 accept6e par la

partie venderesse doit signer le procds-verbal d'adjudication au moment fix6 par le

notaire et ce e concurrence du montant le plus 6lev6 qu'il a offert. S'il s'abstient de

signer le procds-verbal d'adjudication, il est d6faillant. Le notaire instrumentant

mentionne l'identit6 de l'ench6risseur/des ench6risseurs d6faillant(s) et le montant de

son/leur enchdre la plus 6lev6e dans le procds-verbal d'adjudication'
La partie venderesse a alors le choix de :

- soit demander au tribunal d'ordonner que l'ench6risseur signe l'acte, le cas

6ch6ant sous peine d'astreinte;
- soit retirer le bien de la vente et obtenir une indemnit6 de plein droit et sans

mise en demeure ;

- soit signer l'acte avec un des ench6risseurs pr6c6dents et obtenir une

indemnit6 de plein droit et sans mise en demeure.

Tout ench6risseur d6faillant doit payer une indemnit6 forfaitaire de minimum

cinq mille euros (5.000,00€).

Plus sp6cialement, le plus offrant et dernier ench6risseur retenu par le notaire

et dont l'offre a 6t6 accept6e par la venderesse doit payer :

- une indemnit6 forfaitaire 6gale ) tO% de son enchdre retenue, avec un

minimum de cinq mille euros (5.000,00€1, si le bien n'est pas adjug6 i un autre

ench6risseur (i savoir un des 5 meilleurs ench6risseurs) ;

- une indemnit6 forfaitaire 6gale i la diff6rence entre son enchdre retenue et le

montant de l'adjudication, avec un minimum de cinq mille euros (5.000,00€), si le bien

est adjug6 i un autre ench6risseur.

Quant aux ench6risseurs pr6c6dents qui sont 6galement d6faillants, chacun

d'eux doit payer une indemnit6 forfaitaire de cinq mille euros (5.000,00€).

I
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Lorsque plusieurs ench6risseurs sont successivement d6faillants, leurs
indemnit6s telles que d6termin6es ci-avant se cumulent.

La partie venderesse qui a accept6 l'offre d'un ench6risseur retenu par le notaire
doit signer le procds-verbal d'adjudication au moment fix6 par le notaire. Si elle
s'abstient de signer le procds-verbal d'adjudication, elle est d6faillante.

L'ench6risseur a alors le choix de :

- soit demander au tribunal d'ordonner que la partie venderesse signer l'acte, le

cas 6ch6ant sous peine d'astreinte ;
- soit r6clamer de plein droit et sans mise en demeure une indemnit6 forfaitaire

6gale i tO% de l'enchdre retenue, avec un minimum de cinq mille euros (5.000,00€).
Mise i prix et prime

Article 15. Le notaire doit fixer une mise i prix. ll peut pour ce faire demander
l'avis d'un expert d6signe par lui. Cette mise i prix est fix6e dans les conditions de vente
et annonc6e dans la publicit6.

La mise i prix ne constitue par une offre de vente.
Pas de prime pr6vue pour la pr6sente adjudication
Si personne n'offre la mise i prix, le notaire provoquera une premidre offre en

vertu ( de l'enchdre d6gressive >, conform6ment i l'article L193 ou i l'article 1587 du
Code Judiciaire, aprds laquelle la vente est poursuivie par enchdres. Dans ce cas, aucune
prime ne sera due. Le notaire diminuera donc la mise i prix sur biddit.be (< Prix de
ddpart abaiss6 r).

Condition suspensive d'obtention d'un financement par l'adiudicataire
Article 16. Les conditions sp6ciales de vente peuvent d6terminer que

l'adjudication se fera sous la condition suspensive d'obtention d'un financement par
l'adjudicataire. Si cette dernidre n'est pas pr6vue, l'adjudicataire ne pourra se pr6valoir
de cette condition suspensive. Les conditions sp6ciales d6termineront les modalit6s de
cette condition. En cas de d6faillance de la condition, la personne qui a achet6 sous
condition suspensive supporte les frais expos6s en vue de l'adjudication, dans les limites
fix6es par les conditions de vente.

Subrogation l6sale
Article 17. L'adjudicataire renonce i la subrogation l6gale qui existe i son profit

en vertu de l'article 5.220,3" du Code Civil et donne mandat aux cr6anciers inscrits, aux
collaborateurs du notaire et i tous int6ress6s, agissant conjointement ou s6par6ment,
pour donner mainlev6e et requ6rir la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et
mentions qui existeraient i son profit en vertu de la subrogation susmentionn6e, ma1916

sa renonciation.
D6guerpissement
Article 18. La partie venderesse qui habite ou occupe le bien vendu est tenu

d'6vacuer celui-ci et de le mettre ir la disposition de l'adjudicataire end6ans le ddlai fix6
dans les conditions de vente et, si ce d6lai n'a pas 6t6 fix6, i partir du jour de l'entr6e en
jouissance par l'adjudicataire. Si la partie venderesse ne satisfait pas i cette obligation,
elle sera somm6e i cet effet et, le cas 6ch6ant, expuls6e, ainsi que tous ceux qui
habitent ou occupent le bien avec elle, avec tous leurs biens, par un huissier de justice
requis par l'adjudicataire (aprds paiement du prix en principal, int6r6ts, frais et
accessoires), sur pr6sentation d'une grosse de l'acte d'adjudication, Ie tout si n6cessaire
au moyen de la force publique.

Les frais de l'expulsion sont i charge de l'adjudicataire, sans pr6judice d'un
6ventuel recours contre l'occupant d6faillant.

Adiudication i un colicitant
Article L9. L'adjudicataire colicitant i qui le bien a 6t6 adjug6 a les mdmes

obligations que tout autre tiers adjudicataire. ll est tenu de payer l'int6gralit6 du prix,
sans pouvoir invoquer aucune compensation. Une election de command par
l'adjudicataire colicitant n'est pas permise.
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Porte-fort
Article 20. L'ench6risseur ) qui le bien est adjug6 et qui d6clare se porter fort

pour un tiers est tenu, end6ans le d6lai fix6 pour le paiement du prix ou, le cas 6ch6ant,

end6ans le d6lai fix6 par le notaire, de pr6senter i ce dernier la ratification authentique

de celui pour lequel il s'est port6 fort. A d6faut de ratification enddans ce d6lai, cet

ench6risseur est irr6fragablement 16put6 avoir fait l'acquisition pour son propre

compte.
D6claration de command
Article 21. L'adjudicataire a le droit, i ses frais, d'6lire un command

conform6ment aux dispositions l6gales.

Caution
Article 22. Tout ench6risseur ou adjudicataire est tenu, i ses frais et ) premidre

demande du notaire, de fournir solvable caution ou de lui verser une somme d'argent i
titre de garantie, fix6e par ce dernier, pour garantir le paiement du prix d'achat, des frais

et accessoires. S'il n'est pas imm6diatement satisfait i cette demande, l'enchdre pourra

6tre consid6r6e comme inexistante, sans devoir donner de motivation.
Solidarit6 - lndivisibilit6
Article 23. Toutes les obligations ddcoulant de la vente reposent de plein droit,

solidairement et indivisiblement, sur l'adjudicataire, sur tous ceux qui ont fait une

enchdre pour l'adjudicataire, sur tous ceux qui achdtent pour compte commun, sur ceux

qui ont achet6 pour lui en qualit6 de porte-fort ou qui se sont d6clar6s command, sur les

cautions entre elles et sur celles pour lesquelles elles se portent fort, de mdme que sur

les h6ritiers et ayants droit de chaque personne vis6e.

En outre, les frais d'une 6ventuelle signification aux h6ritiers de l'adjudicataire

seront i leur charge (article 4.98, al.2 du Code Civil).

Prix
Article 24. L'adjudicataire doit payer le prix en euros en l'6tude du notaire

end6ans les six semaines A compter du moment oir l'adjudication est d6finitive. Aucun

int6r6t n'est d0 d la partie venderesse pendant cette p6riode.

Ce paiement est lib6ratoire pour l'adjudicataire.
Le paiement ne peut se faire que par virement sur le compte tiers du notaire.

L'adjudicataire est tenu de d6clarer dans le procds-verbal d'adjudication par le

d6bit de quel compte bancaire il va s'acquitter ou il s'est acquitt6 du prix de vente et des

frais.
Le prix devient imm6diatement exigible ir d6faut de paiement des frais dans le

d6lai impartimoyennant mise en demeure.

Frais

Article 25. Les frais, droits et honoraires de la vente i charge de l'adjudicataire

sont calcul6s comme indiqu6s ci-aprds. Le plus offrant ench6risseur retenu doit payer ce

montant au moment de la signature du procds-verbal d'adjudication, mais au plus tard
cinq jours apris la cl6ture de la p6riode d'enchlres. ll est proc6d6 de la mdme manidre

que pr6vu d l'article 24 pour le paiement du prix.

ll s'agit d'un pourcentage d6gressif calcul6 sur le prix et les charges 6ventuelles,

en ce compris les frais de quittance estim6s pro fisco dO,5% du prix. Ce montant est d0,

m6me si aucun acte de quittance s6pa16 n'est sign6. Ce montant est bas6 sur un droit
d'enregistrement de douze virgule cinquante pourcent (L2,5O%1. Cela s'6ldve i :

- vingt-huit pour cent (28,OO%1, pour les prix d'adjudication jusqu'i trente mille

euros (€ 30.000,00) ;

- vingt-et-un virgule quatre-vingt-cinq pour cent (2L,85%1, pour les prix

d'adjudication au-deli de trente mille euros (€ 30.000,00) et jusqu'y compris quarante

mille euros (€ 40.000,00) ;

- vingt virgule z6ro cinq pour cent (20,05%), pour les prix d'adjudication au-deli
de quarante mille euros (€ 40.000,00) jusqu'y compris cinquante mille euros (€

50.000,00);
- dix-huit virgule nonante pour cent (L8,9Oo/ol, pour les prix d'adjudication au-
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deli de cinquante mille euros (€ 50.000,00) jusqu'y compris soixante mille euros (€

60.000,00);
- dix-huit virgule dix pour cent (18,10o/ol, pour les prix d'adjudication au-delh de

soixante mille euros (€ 60.000,00)jusqu'y compris septante mille euros (€ 70.000,00);
- dix-sept virgule quarante-cinq pour cent (17,45%), pour les prix d'adjudication

au-deli de septante mille euros (€ 70.000,00)jusqu'y compris quatre-vingt mille euros (€

80.000,00);
- seize virgule nonante pour cent (16,90%), pour les prix d'adjudication au-deli

de quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00)jusqu'y compris nonante mille euros (€

90.000,00);
- seize virgule cinquante pour cent (16,50%), pour les prix d'adjudication au-deli

de nonante mille euros (€ 90.000,00)jusqu'y compris cent mille euros (€ 100.000,00) ;
- seize virgule vingt pour cent (1.5,20Yo1, pour les prix d'adjudication au-deli de

cent mille euros (€ 100.000,00)jusqu'y compris cent dix mille euros (€ 110.000,00) ;
- quinze virgule nonante pour cent (15,90%1, pour les prix d'adjudication au-deli

de cent dix mille euros (€ 110.000,00) jusqu'y compris cent vingt-cinq mille euros (€
125.000,00);

- quinze virgule soixante pour cent (I5,60%1, pour les prix d'adjudication au-deli
de cent vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00)jusqu'y compris cent cinquante mille euros
(€ 150.000,00);

- quinze virgule vingt pour cent (15,20%), pour les prix d'adjudication au-deli de
cent cinquante mille euros (€ 150.000,00) jusqu'y compris cent septante-cinq mille euros
(€ 175.000,00);

- quatorze virgule nonante pour cent (I4,9O%), pour les prix d'adjudication au-
deli de cent septante-cinq mille euros (€ 175.000,00) jusqu'y compris deux cent mille
euros (€ 200.000,00) ;

- quatorze virgule septante pour cent (I4,7O%), pour les prix d'adjudication au-
deld de deux cent mille euros (€ 200.000,00) jusqu'y compris deux cent vingt-cinq mille
euros (€ 225.000,00);

- quatorze virgule cinquante-cinq pour cent (L4,55%), pour les prix
d'adjudication au-deli de deux cent vingt-cinq mille euros (€ 225.000,00) jusqu'y
compris deux cent cinquante mille euros (€ 250.000,00);

- quatorze virgule quarante pour cent (L4,4O%1, pour les prix d'adjudication au-
deld de deux cent cinquante mille euros (€ 250.000,00) jusqu'y compris deux cent
septante-cinq mille euros (€ 275.000,00) ;

- quatorze virgule vingt-cinq pour cent (1,4,25o/ol, pour les prix d'adjudication au-
deli de deux cent septante-cinq mille euros (€ 275.000,00) jusqu'y compris trois cent
mille euros (€ 300.000,00);

- quatorze virgule quinze pour cent (1.4,15o/ol, pour les prix d'adjudication au-deld
de trois cent mille euros (€ 300.000,00) jusqu'y compris trois cent vingt-cinq mille euros
(€ 325.000,00) ;

- quatorze virgule z6ro cinq pour cent ('J,4,O5%1, pour les prix d'adjudication au-
deli de trois cent vingt-cinq mille euros (€ 325.000,00) jusqu'y compris trois cent
septante-cinq mille euros (€ 375.000,00);

- treize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (13,85%), pour les prix d'adjudication
au-deli de trois cent septante-cinq mille euros (€ 375.000,00) jusqu'y compris quatre
cent mille euros (€ 400.000,00) ;

- treize virgule quatre-vingts pour cent (13,80%), pour les prix d'adjudication au-
deli de quatre cent mille euros (€ 400.000,00)jusqu'y compris quatre cent vingt-cinq
mille euros (€ 425.000,00) ;

- treize virgule septante-cinq pour cenl (13,75%), pour les prix d'adjudication au-
deld de quatre cent vingt-cinq mille euros (€ 425.000,00)jusqu'y compris cinq cent mille
euros (€ 500.000,00);

- treize virgule soixante pour cent (L3,60%1, pour les prix d'adjudication au-deld
de cinq cent mille euros (€ 500.000,00)jusqu'y compris cinq cent cinquante mille euros
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(€ 550.ooo,oo) ;

- treize virgule cinquante pour cent (13,5O%), pour les prix d'adjudication au-delit

de cinq cent cinquante mille euros (€ 55O.OOO,0O)jusqu'y compris six cent mille euros (€

600.000,00);
- treize virgule quarante-cinq pour cent(L3,45%), pour les prix d'adjudication au-

delir de six cent mille euros (€ 600.000,00)jusqu'y compris sept cent cinquante mille

euros (€ 750.000,00);
- treize virgule trente pour cent (73,30%), pour les prix d'adjudication au-deld de

sept cent cinquante mille euros (€ 750.000,00) jusqu'y compris un million d'euros (€

1.000.000,00);
- treize virgule quinze pour cent (73,15%l pour les prix d'adjudication au-deli

d'un million d'euros (€ 1.000.000,00)jusqu'y compris deux millions d'euros (€

2.000.000,00);
- douze virgule nonante-cinq pour cenl(12,95%) pour les prix d'adjudication au-

deli de deux millions d'euros (€ 2.000.000,00)jusqu'y compris trois millions d'euros (€

3.000.000,00);
- douze virgule nonante pour cent (I2,9O%l pour les prix d'adjudication au-deli

de trois millions d'euros (€ 3.000.000,00)jusqu'y compris quatre millions d'euros (€

4.000.000,00);
- douze virgule quatre-vingt-cinq pour cent(L2,85%o), pour les prix d'adjudication

au-deli de quatre millions d'euros (€ 4.000.000,00).

Article 25bis. Dispositions communes i toutes les r6gions en matidre de frais, i
charge de l'adjudicataire.

En cas d'adjudication s6par6e de plusieurs lots, le pourcentage correspondant

est appliqu6 s6par6ment sur le prix et les charges de chaque lot et en cas d'adjudication

en masse sur le prix et les charges de cette masse, sauf en cas d'6lection de command

partielle (oir le pourcentage correspondant est appliqu6 s6pa16ment sur le prix et les

charges des lots ainsiform6s),
Le montant d6termin6 i l'article 25 comprend un droit d'enregistrement

payable aux taux ordinaire (12,5% pour la R6gion de Bruxelles-Capitale et la R6gion

Wallonne), ainsi qu'une contribution aux frais et honoraires.

Si une disposition l6gale donne lieu i une exemption des droits

d'enregistrement, i un taux r6duit ou un i plusieurs autres r6gimes favorables (par

exemple, un droit de partage ou un droit r6duit, la reportabilit6, l'abattement), i une

majoration du droit d'enregistrement d0 ou ) la comptabilisation de la TVA ou si

l'adjudicataire a droit i une adaptation de l'honoraire l6gal, le montant pr6vu i l'article

25 sera r6duit du montant de la diff6rence avec le droit d'enregistrement inf6rieur et/ou
les honoraires inf6rieurs ou sera major6 ou sera augment6 avec la diff6rence avec le

droit d'enregistrement sup6rieur ou avec la TVA due.

Les cons6quences d'une insuffisance d'estimation relev6e 6ventuellement par

l'administration fiscale demeureront i charge de l'adjudicataire.
Les frais suppl6mentaires suivants doivent €tre support6s par l'adjudicataire : les

frais des 6ventuels actes de cautionnement qui lui seraient demand6s, de ratification

d'une personne pour laquelle il se serait port6 fort ou d'6lection de command, ainsi que

les 6ventuels indemnit6s ou int6r6ts de retard auxquels il serait tenu en cas de

d6faillance. Ces frais doivent 6tre pay6s dans les d6lais pr6vus pour le paiement des

fra is.

Article 25ter. Dispositions g6n6rales sur les frais pour toutes les r6gions, i
charge de la partie venderesse.

La partie venderesse supporte le solde des frais et honoraires de la vente, ainsi

que les frais de la transcription, les frais de l'inscription d'office, de l'6ventuelle grosse et

des actes de quittance, de mainlev6e et 6ventuellement d'ordre'
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Compensation
Article 26. L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix

d'adjudication et une ou plusieurs cr6ances, de quelque nature qu'elle soit, qu'il
pourrait avoir contre la partie venderesse.

ll existe deux exceptions i cette rdgle :

- si l'adjudicataire peut b6n6ficier d'une prime de mise i prix, il peut porter cette
prime en d6duction du prix d0;

- s'il est cr6ancier hypoth6caire premier inscrit (i concurrence de sa cr6ance
garantie par l'hypothdque) et qu'aucun autre cr6ancier ne peut pr6tendre i la

distribution du prix sur le mdme pied d'6galit6 que lui.
Aucune compensation ne peut davantage 6tre oppos6e en cas de vente i un

indivisaire colicitant, ce dernier 6tant assimil6 pour la totalit6 du prix i un tiers
acqu6reur, sauf d6rogation 6ventuelle dans les conditions de vente.

lntdrets de retard
Arlicle2T. Pass6s les d6lais de paiement, quelque soit le motif du retard et sans

pr6judice d l'exigibilit6, l'adjudicataire devra, de plein droit et sans mise en demeure, les
int6rdts sur le prix, les frais et charges accessoires ou la partie de ceux-ci restant due,
depuis le jour de l'exigibilit6 jusqu'au jour du paiement. Le taux d'int6r6t sera fix6 dans
les conditions de la vente. A d6faut, le taux d'inter6t l6gal en matiAre civile, majo16 de
quatre pour cent, sera d'application.

Sanctions
Article 28. A d6faut pour l'adjudicataire, f0t-il colicitant, de payer le prix, les

int6r€ts, les frais ou autres accessoires de la vente ou, i d6faut par lui d'ex6cuter
d'autres charges ou conditions de celle-ci, la partie venderesse a le droit :

- soit de poursuivre la r6solution de l'adjudication,
- soit de faire vendre i nouveau publiquement l'immeuble ) charge de

l'adjudicataire d6faillant,
- soit de proc6der, par voie de saisie, d la vente de l'immeuble vendu ou de tout

autre bien appartenant ir l'adjudicataire d6faillant.
Ces possibilit6s n'empdchent pas que la partie venderesse peut exiger des

dommages et int6r6ts i charge de l'adjudicataire d6faillant ou de ceux qui seraient
tenus avec lui.

R6solution de la vente
La r6solution de la vente a lieu sans recours judiciaire pr6alable, aprds une mise

en demeure par exploit d'huissier par laquelle la partie venderesse aura fait connaitre i
l'adjudicataire sa volont6 d'user du b6n6fice de la pr6sente stipulation, si elle est restde
infructueuse pendant quinze jours. En pareil cas, l'adjudicataire sera redevable d'une
somme 6gale i dix pour cent du prix d'adjudication, revenant A la partie venderesse i
titre de dommages et int6rCts forfaitaires. La partie venderesse indique dans la mise en
demeure ou dans un acte distinct les manquements, reproch6s i l'adjudicataire, qui
justifient la r6solution de la vente.

Nouvelle vente - Revente sur folle enchdre
Si la partie venderesse pr6fdre faire vendre i nouveau l'immeuble,

l'adjudicataire d6faillant ne pourra arr6ter cette nouvelle vente qu'en consignant en
l'6tude du notaire instrumentant une somme suffisante pour acquitter toutes les
obligations, en principal, int6rdts et accessoires, dont il 6tait tenu aux termes des
conditions de la vente, ainsi que pour couvrir les frais de proc6dure et de publicit6 de la

nouvelle vente.
Cette nouvelle vente aura lieu par le ministdre du mdme notaire ou, i son

d6faut, par un notaire d6sign6 par le juge, conformdment aux conditions de la vente.
Ceci implique notamment que le deuxidme acqu6reur doit payer le forfait de frais
(comprenant les droits d'enregistrement qui lui sont applicables) comme s'il n'y avait
pas eu de vente auparavant. Le montant des droits d'enregistrement repris dans les frais
forfaitaires imput6s au deuxidme acqu6reur est ajout6 i la masse. Ce montant est utilise
par priorit6 pour r6gler les frais restant dus par l'adjudicataire d6faillant.
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Par cons6quent, l'adjudicataire sur folle enchdre ne peut invoquer l'exemption

de l'article I59,2", du Code des droits d'enregistrement.
ll sera proc6d6 d cette nouvelle vente, aux frais et risques du d6faillant et

conform6ment aux article 1600 et suivants du Code Judiciaire, soit comme suit :

- dds que le notaire en est requis par la personne habilit6e i poursuivre la folle

enchdre, il met en demeure, par exploit d'huissier ou par lettre recommand6e avec

accus6 de r6ception, l'adjudicataire d6faillant de remplir dans un d6lai de huit jours les

obligations pr6vues i l'article 1-596 du Code Judiciaire ou d'ex6cuter les clauses de

l'adjudication;
- en l'absence de r6quisition pr6alable, i partir du lendemain du jour de

l'6ch6ance fix6e dans le cahier des charges en vue de remplir les obligations pr6vues i
l'article 1596 du Code Judiciaire ou d'ex6cuter les clauses de l'adjudication, le notaire

met en demeure dans un d6lai raisonnable, par exploit d'huissier ou par lettre

recommand6e avec accus6 de r6ception, l'adjudicataire d6faillant de remplir ses

obligations dans un d6lai de huit jours ;

- i d6faut de respect des obligations pr6vues i l'article 1596 du Code Judiciaire

ou des clauses de l'adjudication par l'adjudicataire i l'expiration du d6lai de huit jours

6noncd ci-dessus, le notaire en informe imm6diatement par courrier recommand6

toutes les personnes habilit6es d poursuivre la folle enchdre;
- dans un d6lai de quinze jours d compter de la date du courrier recommand6

vis6 i l'alin6a pr6c6dent, le notaire doit €tre requis de poursuivre la folle ench6re, d

peine de forclusion. A d6faut, seules les autres voies de droit demeurent possibles ;

- les d6lais sont calcul6s conform6ment aux articles 52 et suivants du Code

Judiciaire.
Sans pr6judice de tous dommages et int6r€ts ci-aprds pr6cis6s, l'acqu6reur

d6faillant sera tenu de la diff6rence entre son prix et celui de la nouvelle vente, sans

pouvoir rdclamer l'exc6dent, s'il y en a, ce dernier revenant ) la masse.

L'acqu6reur d6faillant sera, en outre, redevable i la partie venderesse des

int6r6ts sur son prix et des frais impay6s, au taux stipul6, depuis le jour oil l'adjudication

i son profit est devenue d6finitive jusqu'au jour oir la nouvelle vente devient d6finitive.

De m6me, il sera redevable des frais occasionn6s par sa d6faillance qui ne seraient pas

pris en charge par l'acqu6reur d6finitif, ainsi que d'une somme 6gale i dix pour cent de

son prix d'adjudication, revenant i la partie venderesse i titre de dommages et int6r6ts

forfaita ires.

L'acqu6reur d6faillant ne peut pas invoquer le fait que le nouvel acqu6reur a pu

b6n6ficier d'un tarif d'imposition plus bas et/ou d'un autre r6gime fiscal de faveur, ni

invoquer l'article !59,2" du Code des Droits d'Enregistrement, pour faire diminuer les

coOts.

Saisie-ex6cution immobilidre Si la partie venderesse pr6fdre proc6der par le biais

d'une proc6dure de vente sur saisie-ex6cution immobilidre, celle-ci aura lieu de la

manidre que le Code Judiciaire organise. Les poursuites pourront pareillement 6tre

exerc6es sur tout autre bien appartenant au d6biteur, sans que la partie venderesse

doive, par d6rogation i l'article 1563 du Code Judiciaire, 6tablir au pr6alable

l'insuffisance du bien qui lui est affect6 par privildge.

Pouvoirs du mandataire
Article 29. Lorsqu'un vendeur, un adjudicataire ou tout autre intervenant

constitue un ou plusieurs mandataire(s) aux termes des conditions de la vente, chacun

de ces mandataires est cens6 disposer des pouvoirs suivants pour :

- assister aux s6ances de vente, stipuler et modifier les conditions de la vente,

faire adjuger le bien au prix que le mandataire avisera, recevoir le prix et ses accessoires

et en consentir quittance ou payer le prix, les frais et ses accessoires et en recevoir
quittance;

- consentir tout d6lai de paiement, consentir i toutes mentions et subrogations,

avec ou sans garantie ;
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- renoncer ) tous droits r6els, i l'action r6solutoire et i la subrogation l6gale,
donner mainlev6e et consentir i la radiation de toutes inscriptions, transcription et
mentions marginales, saisies et oppositions, de dispenser l'Administration 96n6rale de la
Documentation patrimoniale de toute inscription d'office, avec ou sans constatation de
paiement;

- engager toutes poursuites et pratiquer toutes saisies, faire revendre sur folle
enchdre et mettre en euvre tous autres moyens d'ex6cution ;

- passer et signer tous actes et procds-verbaux, 6lire domicile, substituer et, en
g6n6ral, faire tout ce que les circonstances imposeront.

Avertissement
Article 30. Toutes les informations 6manant de la partie venderesse et/ou tiers,

en ce compris des autorit6s et services publics, sont donn6es sous leur seule
responsabilit6.

Les renseignements figurant dans la publicit6 sont donn6s i titre de simples
indications. Seules les mentions figurant aux conditions de la vente valent entre parties.

C. Les d6finitions
- Les conditions de vente : toutes les dispositions qui sont reprises dans les

conditions 96n6rales et sp6ciales ou dans le procds-verbal d'adjudication.
- Le vendeur : le propri6taire ou toute personne qui requiert de vendre et qui

met le bien en vente, m€me si le bien n'est pas encore effectivement vendu.
- L'adiudicataire : celuiou celle i qui le bien est adjug6.
- Le bien : le bien immeuble qui sera mis en vente et qui sera vendu, sauf retrait

de la vente.
- La vente online la vente conclue online et qui se d6roule via www.biddit.be

La vente se d6roule, le cas 6ch6ant, conform6ment aux articles 1193 et 1587 de l'ancien
Code Judiciaire. ll s'agit d'un synonyme de vente publique.

- La vente : la convention conclue entre le vendeur et l'adjudicataire.
- L'offre online/l'enchdre online : l'enchdre 6mise par le biais du site internet

s6curis6 www.biddit.be, d6velopp6 et 9616 sous la responsabilit6 de la F6d6ration royale
du Notariat belge (Fednot).

- L'enchdre manuelle l'enchdre 6mise ponctuellement
- L'enchdre automatique : l'enchdre g6n6rr5e automatiquement par le systdme

d'enchdres automatiques et qui ne peut d6passer le plafond fix6 pr6alablement par
l'ench6risseur. Le systdme d'enchdres automatiques se charges d'ench6rir i chaque fois
qu'une nouvelle enchdre est encod6e, jusqu'i ce que le montant fix6 par l'ench6risseur
soit atteint.

- L'offrant: celui ou celle qui 6met une offre, soit une offre ponctuelle par
laquelle l'offrant augmente lui-m6me l'offre pr6c6dente, soit par le biais d'un systdme
d'offres automatiques par lequel l'offrant laisse le systdme g6n6rer des offres jusqu') un
plafond fix6 i l'avance par lui.

- La mise i prix : le prix i partir duquel les enchdres peuvent commencer.
- L'enchdre minimum: le montant minimum auquel il faut surench6rir; les

offres inf6rieures ne seront pas accept6es. L'offrant devra surench6rir par des offres
ponctuelles correspondant i ce montant ou un multiple de celui-ci. En cas d'offres
automatiques, l'offre augmentera i chaque fois i concurrence de ce montant minimum.
Le notaire d6termine l'enchdre minimum.

- La cldture des enchdres : le moment d partir duquel plus aucune offre ne peut
6tre 6mise. ll s'agit de la fin de la s6ance unique. Celle-ci est d6termin6e virtuellement.

- L'adiudication : l'op6ration par laquelle, d'une part, l'enchdre la plus 6lev6e
retenue sur biddit.be est communiqu6e et, d'autre part, l'acte d'adjudication est pass6,

dans lequel l'enchdre la plus 6lev6e retenue et le consentement du vendeur et de
l'adjudicataire sont constat6s. Ceci doit se d6rouler en une journ6e.

- Le moment euquel l'adiudication est d6finitive : soit le moment de
l'adjudication, si aucune condition suspensive n'est d'application, soit le moment auquel
toutes les conditions suspensives auxquelles la vente est soumise sont remplies.
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- Le notaire : le notaire quidirige la vente.
- Le iour ouvrable : tous les jours, i l'exception d'un samedi, d'un dimanche ou

d'un jour f6ri6 l6gal.

- La s6ance : la p6riode durant laquelle les enchdres peuvent avoir lieu.

D. Procuration
La partie venderesse, ci-aprds d6sign6e par les termes < la mandante >,

constitue pour mandataires sp6ciaux, chacun ayant le pouvoir d'agir s6par6ment :

- tout collaborateur du notaire soussign6, Quentin BOINET, i Bastogne, en

l'6tude duquel celui(le)-ci fait 6lection de domicile.
- Madame C6line GREGOIRE collaboratrice en l'6tude du notaire soussign6,

Quentin BOINET, d Bastogne, en l'6tude duquel, celui-ci fait 6lection de domicile.

Ci-aprds d6sign6 par les termes : < le mandataire >

Pour lesquels le mandataire pr6cit6e, Madame C6line GREGOIRE, intervient a

l'instant et accepte, agissant en son nom propre et par porte-fort au nom des autres

mandataires.
Qui est cha196, de manidre irr6vocable, de :

- vendre au nom et pour le compte de la mandante le bien immobilier d6crit ci-

dessus, dans les formes, pour le prix (sous r6serve de la clause contenant un prix

minimal qui suit), moyennant les charges, clauses et conditions, i la personne ou aux

personnes que le mandataire approuvera.
- former tous les lots ; faire toutes les d6clarations ; stipuler toutes les

dispositions concernant les servitudes et les parties communes.
- engager la mandante i fournir toute garantie et i accorder toute justification

et mainlev6e.
- fixer la date d'entr6e en jouissance; d6terminer le lieu, le mode et le d6lai de

paiement du prix de vente, des frais et accessoires; faire tous les transferts et donner

toutes les indications de paiement ; recevoir le prix d'achat, les frais et les accessoires ;

donner quittance et d6charge, avec ou sans subrogation.
- lotir le bien, le scinder, le mettre sous le regime de la copropri6t6 forcde;

demander toutes les autorisations et attestations i cette fin; 6tablir et signer tous les

actes de lotissement, de scission ou de division, tous les actes de base, rdglements de

copropri6t6 et actes similaires, y compris la signature des actes de d6pollution gratuite

du sol et l'ex6cution de toutes les charges et conditions impos6es.
- dispenser express6ment l'Administration 96n6rale de la Documentation

patrimoniale, en tout ou en partie, pour quelque motif que ce soit, de prendre

inscription d'office; aprds ou sans paiement, accorder mainlev6e d'oppositions, de

saisies ou d'autres obstacles, accorder mainlev6e et approuver la radiation de toutes

transcriptions, inscriptions et mentions marginales quelconques de mise en gage, avec

ou sans renonciation aux privildges, i l'hypothdque, d l'action r6solutoire et d tout droit
r6el, renoncer aux poursuites et aux voies d'ex6cution.

- accepter des adjudicataires et autres toutes les garanties et hypothdques i
titre de s0retd du paiement ou de l'ex6cution des obligations.

- en cas de d6faut de paiement ou d'ex6cution de conditions, charges ou

stipulations, ainsi qu'en cas de litige, assigner et comparaitre en justice en tant que

demandeur ou d6fendeur, faire plaider, former opposition, interjeter appel, se pourvoir

en cassation, prendre connaissance de tous les titres et pidces, obtenir des jugements et

arrdts ; utiliser toutes les voies d'ex6cution, mdme extraordinaires, notamment la folle

enchdre, la dissolution de la vente, une saisie immobilidre, etc ; toujours conclure un

accord, tra nsiger et com promettre.
- proc6der, i l'amiable ou par voie judiciaire, i tous les arrangements,

liquidations et partages, faire ou exiger tous les apports, faire tous les pr6ldvements ou y

consentir, composer les lots, les r6partir i l'amiable ou par tirage au sort, fixer toutes les

soultes, les recevoir ou les payer, laisser la totalitd ou une partie du bien en indivision,

transiger et compromettre.

2t/22



- au cas oit l'un ou plusieurs des actes juridiques pr6cit6s ont 6t6 accomplis par
le biais d'un porte-fort, les approuver et les ratifier.

- accomplir i cette fin tous les actes juridiques, signer tous les actes et piEces, se

subroger, 6lire domicile et, de mani6re g6n6rale, faire tout ce qui sera n6cessaire ou
utile, m6me ce qui n'est pas express6ment mentionn6 dans le pr6sent acte.

Si le bien n'est pas adjug6, la mandante est inform6e de ce que, conform6ment
d l'article 2002 de l'ancien Code Civil, elle est solidairement tenue des frais expos6s.

Ce mandat ne limite en rien les autres possibilit6s de vente dans le cas oir la

vente n'a pas lieu ; il peut 6galement €tre utilis6 dans le cas d'une vente de 916 i 916
ult6rieure.

Le mandant d6clare qu'il n'est pas assujetti i la TVA, qu'il n'a pas ali6n6 un
immeuble sous le r6gime de la TVA au cours des cinq ann6es pr6c6dant la signature des
pr6sentes et qu'il n'est membre d'aucune association de fait ou temporaire qui est un
assujettii la TVA.

Le mandant d6clare marquer son accord irr6vocable pour que le bien soit adjug6
au prix minimum de 115.000€ pour l'habitation, 100.000€ pour le terrain, 215.000€
pour le lot 3 - a prix 6gal, les comparants donnent prioritd ir l'adjudicataire du lot 3. La

mandante s'interdit de retirer le bien de la vente online dds que le prix minimum est
atteint. Elle declare, en outre, ne pas modifier ce montant, sauf par acte authentique,
regu par le notaire requis pour la mise en vente online, au plus tard lors de
l'adjudication. Cet acte pourra 6galement 6tre regu par un autre notaire et produira ses

effets pour autant que le notaire requis de la mise en vente online en soit avis6 et
r6ceptionne la copie de cet acte. La mandante d6clare avoir une parfaite connaissance
que si le bien n'est pas adjug6, elle supportera tous les frais li6s directement ou
indirectement d la pr6sente vente.

Confirmation de l'identit6
Le notaire soussign6 confirme que l'identit6 des parties lui a 6t6 d6montr6e sur

la base des documents requis par la loi.
Droit d'6criture (Code des Droits et Taxes divers)
Droit de cinquante euros (50,00€), pay6 sur d6claration par le notaire soussign6
DONT PROCES-VETBAI

Etabli en l'6tude du notaire instrumentant, i Bastogne, rue Pierre Thomas 60.
Date que dessus.

Et aprds lecture int6grale l'acte est sign6 par la partie venderesse et Nous,
nota ire
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